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Introduction
Cet ouvrage s’adresse à toutes celles et ceux qui choisissent de devenir agent territorial spécia-
lisé des écoles maternelles (ATSEM) ou agent spécialisé des écoles maternelles (ASEM), et 
souhaitent mettre toutes les chances de leur côté.
Il se décompose en cinq grandes parties :
•  la première présente les concours, le métier et conseille sur la manière de se préparer aux 

épreuves de sélection ;
•  la deuxième est constituée de fiches thématiques dans lesquelles figurent les connaissances 

nécessaires pour répondre à des questions sur des situations bien précises du quotidien de 
l’ATSEM/ASEM : son environnement de travail, les pratiques professionnelles, les besoins et 
le développement de l’enfant, l’hygiène et la sécurité ainsi que le fonctionnement des insti-
tutions publiques. Cette partie propose également des mises en application pratiques des 
connaissances acquises ainsi que des entraînements aux QCM du concours externe ;

•  la troisième est dédiée aux écrits d’admissibilité des concours externe et de 3e voie et ASEM, 
décrivant de façon détaillée le déroulement et la nature des épreuves ainsi que la méthodolo-
gie à adopter pour les réussir au mieux. Elle présente également le contenu du dossier d’ad-
missibilité du concours ASEM ;

•  la quatrième partie est consacrée à l’oral d’admission et regorge de conseils utiles pour appré-
hender les attentes du jury, réussir votre présentation, vous préparer aux questions posées, 
exprimer vos motivations, mettre en avant les atouts de votre candidature et soigner le fond 
et la forme de votre discours ;

•  en cinquième partie, des sujets corrigés récents et commentés vous permettront une mise en 
pratique et une évaluation de votre niveau par rapport aux exigences des concours.





 ● Tout savoir sur la profession d’ATSEM/ASEM

 ● Tout savoir sur les concours ATSEM

 ● Tout savoir sur le concours ASEM

 ● Comment se préparer aux concours ?

De candidats  
à professionnels

Partie

1



4

1

Le métier d’ATSEM/ASEM a fortement évolué ces dernières années. Avec la mise en place de la 
réforme des rythmes scolaires et des dispositions du décret du 1er mars 2018 (no 2018-152), les 
ATSEM/ASEM ont un rôle éducatif renforcé auprès des enfants en collaboration avec l’enseignant.
Par la suite, l’abandon massif des activités périscolaires avec le retour progressif à la semaine 
de 4 jours à l’école, la priorité donnée à l’hygiène pendant la crise sanitaire du Covid-19 et le 
développement d’une politique inclusive, y compris dans les classes de maternelle, ont bousculé 
le quotidien professionnel des ATSEM.
Sous l’effet conjugué de départs massifs à la retraite, de la scolarité obligatoire à compter de 3 ans 
et d’un taux de natalité élevé ces dernières années, les perspectives de recrutement  d’ATSEM/
ASEM sont réelles.

1 Comment se définit l’emploi d’ATSEM/ASEM ?
Le décret no 92-850 du 28 août 1992 définit le statut particulier d’ATSEM/ASEM : « Les agents terri-
toriaux spécialisés des écoles maternelles sont chargés de l’assistance au personnel enseignant pour 
la réception, l’animation et l’hygiène des très jeunes enfants ainsi que la préparation et la mise en état 
de propreté des locaux et du matériel servant directement à ces enfants ».
Ce décret précisait que les ATSEM/ASEM participaient de la communauté éducative. Depuis, 
leur statut a fortement évolué et ils en font désormais partie intégrante (décret no 2018-152). 
En ce sens, ils jouent un rôle dans l’organisation de l’école (participation au conseil d’école par 
exemple) et deviennent des agents éducatifs à part entière.
Les ATSEM/ASEM peuvent également exercer des activités de surveillance dans les cantines et 
assister les personnels enseignants qui accueillent dans leur classe des enfants en situation de 
handicap ou plus généralement des enfants à besoins éducatifs particuliers.
On peut considérer que les fonctions de l’ATSEM/ASEM sont de trois ordres :
•  l’assistance au personnel enseignant pour tout ce qui concerne la prise en charge des très 

jeunes enfants, notamment en matière d’hygiène mais également en tant que relais et soutien 
dans les activités pédagogiques ;

•  l’entretien des locaux et du matériel destiné aux enfants ;
•  l’encadrement et l’animation des activités périscolaires.

 • Quelle est la différence entre ATSEM et ASEM ?
ATSEM et ASEM sont deux dénominations pour le même métier. La plus couramment uti-
lisée est la première. L’ATSEM est fonctionnaire au sein de la fonction publique territoriale. 
L’ASEM exerce dans de grandes agglomérations telles que la Ville de Paris, ainsi qu’au sein 
d’établissements d’enseignement privé.

Foire aux questions 

Tout savoir sur la  
profession d’ATSEM/ASEM
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2 Quel est le statut de l’ATSEM/ASEM ?
L’ATSEM/ASEM est soumis au statut général de la fonction publique territoriale, placé sous 
l’autorité hiérarchique d’un représentant d’une collectivité (municipalité) ou d’un  établissement 
public (EPCI).
Ce métier appartient au secteur social de la filière médico-sociale de la fonction publique terri-
toriale.
Depuis le 1er  janvier 2017, le statut d’agent territorial spécialisé des écoles maternelles est 
composé de deux grades, au lieu de trois précédemment, de la catégorie C :
•  1er grade : agent spécialisé principal de 2e classe (échelle C2 de rémunération) ;
•  2e grade : agent spécialisé principal de 1re classe (échelle C3 de rémunération).
Le grade d’ATSEM de 1re classe a été supprimé.
L’ATSEM/ASEM est « stagiaire » lors de sa première année d’exercice. Sa titularisation inter-
vient à la fin du stage sur décision de l’autorité territoriale qui l’a nommé. À titre exceptionnel, 
la durée du stage peut être prolongée d’un an.
Si la titularisation n’est pas décidée, l’ATSEM/ASEM est licencié ou réintégré dans son grade 
antérieur (dans le cas où il avait déjà la qualité de fonctionnaire avant sa nomination).

3 Quelle est l’évolution de carrière de l’ATSEM/ASEM ?
La fonction publique territoriale prévoit une évolution de carrière de l’ATSEM/ASEM en deux 
grades, décrite ci-après :

Déroulement de carrière

ATSEM principal de 2e classe

ATSEM principal de 1re classe

Avancement au choix après au moins un an dans le 
4e échelon du grade ATSEM de 2e classe et au moins 
5 ans de service effectif dans ce grade ou un grade 
d’un autre corps ou cadre d’emplois de catégorie C 
doté de la même échelle de rémunération, ou 
dans un grade équivalent si le corps ou le cadre 
d’emplois d’origine est situé dans une échelle de 
rémunération différente ou qui n’est pas classé en 
catégorie C.

L’avancement d’un échelon au suivant s’effectue entre l’ancienneté minimale et maximale 
requise précisée dans une grille indiciaire prédéfinie. Cet avancement est plus ou moins rapide 
selon la notation annuelle et l’appréciation professionnelle de l’agent.
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4 Quelle est la rémunération de l’ATSEM/ASEM ?
La rémunération de l’ATSEM/ASEM dépend de son grade et de son échelon. On parle de trai-
tement indiciaire.

Rémunération d’un ATSEM au 1er juillet 2023

ATSEM principal 2e classe ATSEM principal 1re classe
Nombre 
d’échelons

12 10

Indices(1) de 362 à 420 de 368 à 473

Rémunération
de 1 782,05 € au 1er échelon
à 2 067,57 € au 12e échelon

de 1 811,58 € au 1er échelon
à 2 328,47 € au 10e échelon

(1) Les indices sont des nombres qui, multipliés par la valeur du point d’indice,  
donnent le montant du salaire du fonctionnaire.

La rémunération comprend également un supplément familial versé en fonction du nombre 
d’enfants à charge effective et permanente du fonctionnaire.
Des primes et indemnités supplémentaires peuvent être versées par la collectivité territoriale.

5 Sous quelle hiérarchie l’ATSEM/ASEM travaille-t-il ?
L’ATSEM/ASEM est mis à la disposition de l’école maternelle par une municipalité (ou un 
établissement public). La commune (ou la communauté de communes) reste l’employeur mais 
l’ATSEM/ASEM est placé sous l’autorité fonctionnelle du directeur ou de la directrice de l’éta-
blissement sur le temps scolaire.
Les ATSEM/ASEM sont placés sous l’autorité exclusive du maire pour toutes les activités réali-
sées en dehors du temps scolaire (garderie, cantine, TAP, etc.).
En dehors de ses horaires de travail habituels, la participation de l’ATSEM/ASEM (fête de 
l’école, sortie scolaire, etc.) se fait sur la base du volontariat et avec accord du représentant de la 
municipalité dont il dépend.

La double autorité de l’ATSEM/ASEM

Le maire Le directeur
de l’école

L’ATSEM/ASEM

Relation
hiérarchique

Relation
fonctionnelle
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6 Quelles sont les attributions de l’ATSEM/ASEM ?
Les fonctions de l’ATSEM/ASEM diffèrent selon que l’on est sur ou en dehors du temps scolaire.

a. Sur le temps scolaire
L’ATSEM/ASEM assume 3 fonctions :
•  une fonction éducative : sous la responsabilité de l’enseignant et en sa présence, il prend soin 

et aide les enfants au moment de l’accueil, de l’habillage et du déshabillage, il assure les soins 
d’hygiène corporelle et vestimentaire (passage aux toilettes, etc.) ;

•  une  fonction d’entretien du matériel  et des  locaux : rangement et entretien du matériel 
pédagogique, rangement des locaux scolaires, nettoyage et entretien des mobiliers et des 
locaux ;

•  une fonction d’aide pédagogique : sous la responsabilité de l’enseignant et en sa présence, 
il apporte son concours pour la mise en œuvre (préparation du matériel et des locaux) et 
l’animation des activités scolaires (encadrement d’ateliers) ainsi que la surveillance des élèves 
(récréations). Il assure également l’accompagnement des sorties scolaires (visites, piscine, 
spectacle, voyage, etc.).

b. En dehors du temps scolaire
Placé sous l’autorité et la responsabilité du maire, l’ATSEM/ASEM exerce des missions de 
surveillance et d’éducation.

c. Pendant les sorties scolaires
Dès lors que les sorties scolaires et les activités extrascolaires sont intégrées dans son emploi du 
temps habituel, l’ATSEM/ASEM accompagne la classe.
Si elles sont organisées en dehors du temps scolaire, l’ATSEM/ASEM participe sur la base du 
volontariat. Dans ce cas, son temps de travail supplémentaire donnera lieu à une récupération 
ou à une rémunération complémentaire.

7 Quelle est la journée type de l’ATSEM/ASEM ?
La journée de l’ATSEM/ASEM se caractérise par une succession de temps et d’activités variés 
pour lesquels l’agent est sous l’autorité de la collectivité territoriale ou de l’Éducation nationale.

Temps ou activité Autorité compétente
La garderie du matin Collectivité territoriale
L’accueil des enfants Éducation nationale
Les activités pédagogiques du matin Éducation nationale
Le temps du déjeuner Collectivité territoriale
Les activités pédagogiques de l’après-midi Éducation nationale
La garderie du soir Collectivité territoriale
L’entretien des locaux Collectivité territoriale
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8 �Comment�les�ATSEM/ASEM�sont-ils�affectés� 
dans les classes ?

Le Code des communes et le Code général des collectivités territoriales stipulent que toute classe 
maternelle doit bénéficier des services d’un ATSEM/ASEM. Cela ne signifie pas qu’il y a un 
ATSEM/ASEM par classe. Le directeur de l’école va répartir les ATSEM/ASEM affectés dans son 
établissement par la mairie, en fonction des besoins. De façon générale, les petites sections de 
maternelle nécessitent le concours d’un ATSEM/ASEM à temps complet alors que les moyennes 
et grandes sections, d’un ATSEM/ASEM à temps partiel ou en temps partagé entre deux classes.

9  Quelles sont les obligations professionnelles de l’ATSEM/
ASEM ?

a. Les obligations
La plus importante est l’obligation de discrétion et de réserve professionnelle sur tout ce qui 
concerne les activités scolaires et l’école de façon générale. En pratique, l’ATSEM/ASEM 
ne  peut pas répondre aux questions relatives à la pédagogie, aux comportements des élèves 
en classe, ou aux questions concernant ce qu’il connaît de la vie des enfants et de leur famille. 
L’ATSEM/ASEM doit orienter ses interlocuteurs, et notamment les parents, vers l’enseignant 
ou le directeur de l’école.
L’ATSEM/ASEM peut informer les parents sur l’état de santé de leur enfant et les événements 
de la journée (repas, sieste, incidents bénins, etc.).
Il peut également relayer des informations concernant le fonctionnement de l’école sous réserve 
d’une délégation expresse de l’enseignant (manifestation, mouvement de grève, etc.).
Cette obligation de discrétion ne doit pas empêcher l’ATSEM/ASEM de faire part au direc-
teur de l’école des constats ou des informations concernant des sévices éventuels infligés à des 
mineurs de moins de 15 ans.
L’ATSEM/ASEM ne doit porter aucun jugement de valeur directement ou indirectement à l’en-
contre des parents, leurs enfants, les membres de l’école ou l’autorité territoriale. 
Comme tous les membres de l’école, l’ATSEM/ASEM fait preuve d’une attitude de respect 
envers les enfants, les parents, les enseignants et ses collègues.
L’ATSEM, comme l’ensemble des fonctionnaires, doit obéir à sa hiérarchie, sauf dans le cas où 
l’ordre donné est manifestement illégal et de nature à compromettre gravement un intérêt public 
(article 28 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires).

b. Les interdictions
De façon générale, les ATSEM/ASEM ne peuvent pas effectuer d’actes ne relevant pas de leur 
compétence. Ils ne peuvent pas êtes chargés d’une occupation ou d’une tâche extérieure au 
fonctionnement de l’école.
Les ATSEM ne doivent aucun service privé au directeur, à la directrice ou au personnel ensei-
gnant de l’école.
L’ATSEM/ASEM ne peut pas assurer seul la garde des élèves sur le temps scolaire ou réaliser tout 
acte relevant des compétences de l’enseignant. En l’absence de l’enseignant, les enfants sont placés 
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sous la responsabilité du directeur de l’école. Néanmoins depuis 2008, l’ATSEM/ASEM peut être 
amené à réaliser une activité de garde sur le temps scolaire dans le cadre du service minimum (les 
jours de grève, les enfants sont accueillis même si leur enseignant est absent pour fait de grève).
Il lui est interdit de ramener un enfant à son domicile quels que soient les circonstances et le 
mode de transport utilisé.
L’ATSEM/ASEM ne peut recevoir aucune forme de rémunération des enfants, de leur famille, 
du corps enseignant ou du directeur de l’école.
Il lui est également interdit de faire entrer une personne étrangère dans l’enceinte de l’école 
ainsi que d’utiliser les locaux ou le matériel mis à disposition pour un usage personnel.
Les ATSEM/ASEM doivent faire preuve de ponctualité et d’assiduité. On attend d’eux de nombreuses 
qualités professionnelles dont la patience, la disponibilité, le sang-froid et le sens de l’organisation.

10 À quelle formation l’ATSEM/ASEM peut-il prétendre ?
Au cours de sa première année d’exercice, l’ATSEM/ASEM est dans l’obligation de suivre une 
formation d’intégration d’une durée de cinq jours.
Dans un délai de deux ans après sa nomination, il suit une formation de professionnalisation au 
premier emploi d’une durée de 3 jours, puis 2 jours tous les 5 ans durant sa carrière.
Les formations sont dispensées le plus souvent par le Centre national de la fonction publique 
territoriale (CNFPT).
Ce dispositif de formation a récemment évolué avec la parution du décret no  2020-815 du 
29 juin 2020 qui permet de mettre en place des modules communs de formation continue des 
professionnels intervenant auprès d’enfants scolarisés de moins de six ans.
Désormais, une formation commune aux professionnels relevant de la fonction publique d’État 
et de l’Éducation nationale et intervenant dans le secteur de la petite enfance peut être mise en 
œuvre à l’initiative des collectivités.
Elle comprend plusieurs modules :
•  le professionnel vis-à-vis de l’enfant ;
•  le professionnel vis-à-vis de la famille ou des responsables de l’enfant ;
•  le professionnel vis-à-vis de l’enfant ayant un besoin éducatif particulier ;
•  le professionnel au sein de l’équipe pédagogique et éducative ;
•  le professionnel, ses responsabilités et ses devoirs, face à la prévention et la protection de 

l’enfance en danger.
Les contenus portent sur le dialogue au sein de l’équipe pédagogique et éducative, la connais-
sance des missions et l’analyse des pratiques respectives des professionnels intervenant auprès 
des enfants scolarisés de moins de six ans, les domaines communs d’intervention, le partena-
riat et la coopération dans le domaine de l’assistance pédagogique et éducative ainsi que les 
pratiques professionnelles prenant en compte la réalité du cadre d’exercice dans la perspective 
d’améliorer la qualité du service rendu aux élèves et aux familles.
En dehors de la formation continue, l’ATSEM/ASEM devra se former au secourisme, aux 
procédures d’évacuation, à l’utilisation de produits dangereux, etc.
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11  Comment le temps de travail de l’ATSEM/ASEM  
est-il organisé ?

Les horaires de travail de l’ATSEM/ASEM sont déterminés par la collectivité territoriale/établis-
sement public dont il dépend. La journée de travail dépasse le cadre du temps scolaire dans la 
mesure où l’ATSEM/ASEM intervient au moment de la garderie du matin et du soir, à la cantine 
et sur les TAP (temps d’activités périscolaires) ainsi que pour l’entretien des locaux.
Pour organiser l’emploi du temps de l’ATSEM/ASEM, son employeur tient également compte 
de limites imposées par la réglementation du travail :
•  la durée quotidienne de travail effectif (hors pause) ne doit pas dépasser 10 heures ;
•  l’amplitude journalière de travail, c’est-à-dire le temps entre l’arrivée et le départ de  l’ATSEM/

ASEM, ne peut pas excéder 12 heures ;
•  la durée maximale hebdomadaire (par semaine) de travail effectif est fixée à 48 heures ;
•  le bénéfice d’un repos minimal de 11 heures entre la fin d’une journée de travail et le début 

de la suivante ;
•  l’octroi d’une pause de 20 minutes au minimum toutes les six heures consécutives travaillées ;
•  l’octroi d’un repos hebdomadaire de 35  heures consécutives au minimum comprenant le 

dimanche.
Le temps de travail des ATSEM/ASEM est généralement annualisé : le temps travaillé est plus 
élevé pendant la période scolaire car la charge de travail est plus importante. En revanche, le 
temps travaillé est plus court pendant les vacances scolaires au cours desquelles les ATSEM/
ASEM sont affectés uniquement à l’entretien des locaux.
Certaines collectivités prévoient un temps de concertation hebdomadaire entre enseignant et 
ATSEM.

12 Qu’est-ce que la charte des ATSEM/ASEM ?
La charte des ATSEM/ASEM, également nommée règlement de travail, est un document de 
référence établi par la collectivité qui les emploie, visant à clarifier leur rôle et leur place au sein 
de la communauté éducative. Elle fixe également un cadre à l’organisation de leurs fonctions.
Cette charte contient beaucoup d’informations importantes qui facilitent l’intégration des 
personnels et la clarification de leur positionnement au sein de l’école. Leurs missions, les 
limites et les responsabilités de leur emploi, sont clairement explicitées. Elle peut également 
contenir des conseils en matière de prévention des risques professionnels.

13  Dans quelles structures autres que l’école maternelle exerce 
l’ATSEM/ASEM ?

Bien que l’intitulé de la profession laisse penser que l’ATSEM/ASEM n’exerce que dans les 
écoles maternelles, en réalité il peut aussi intervenir au sein des crèches, des haltes-garderies ou 
des centres aérés.
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14  Quels sont les aspects positifs et négatifs  
de la profession d’ATSEM/ASEM ?

Interrogés, les ATSEM/ASEM disent apprécier le contact avec les enfants, le travail d’équipe 
avec l’enseignant, la participation aux ateliers et animations pédagogiques ainsi que le fait de 
pouvoir bénéficier d’une grande partie des vacances scolaires.
En revanche, d’autres aspects du métier plaisent moins, notamment l’amplitude importante de 
la journée de travail, le fait de travailler dans le bruit et enfin, la pénibilité physique de certaines 
missions.

15  Quelles sont les évolutions professionnelles possibles de 
l’ATSEM/ASEM ?

L’ATSEM/ASEM peut évoluer vers un statut d’agent de maîtrise (catégorie B).

ATSEM/ASEM 
de 1re et 2e classe

Agent de maîtrise 
catégorie C

Sans examen

Pour les agents ayant plus
de 9 ans de services effectifs

Concours « Agent 
de maîtrise hygiène 

et accueil des enfants 
des classes maternelles »

Examen professionnel

Pour les agents ayant 
plus de 7 ans de services 
dans le cadre d’emplois 

d’ATSEM/ASEM
Pour les agents ayant plus 

de 3 ans d’ancienneté 
en tant qu’ATSEM



12

Présentation des concours et examen internes

Épreuves écrites d’admissibilité Oral d’admission
Durée Contenu Durée Contenu

Concours 
interne 

d’Agent de 
maîtrise 
ATSEM

2 heures

Résolution d’un cas 
pratique portant sur les 
problématiques ren-
contrées par l’agent de 
maîtrise territorial de la 
spécialité concernée.

20 min Les candidats inadmis sibles 
sont  convoqués à un entre-
tien d’admission pourtant 
sur l’expérience,  
les connaissances et les apti-
tudes professionnelles du 
candidat. L’évaluation porte 
aussi sur les motivations 
d’intégrer  
le cadre d’emplois.

2 heures

Vérification au moyen de 
questionnaires, tableaux 
et graphiques des connais-
sances du candidat en 
matière de sécurité et 
 d’hygiène notamment.

Examen 
professionnel 

ATSEM
2 heures

Résolution d’un cas 
pratique à partir d’un 
dossier portant sur les 
missions de l’agent de 
maîtrise territorial, en 
particulier les missions 
d’encadrement  
des fonctionnaires de 
catégorie C.

15 min

L’agent de maîtrise peut assurer des missions de coordination d’ATSEM ou d’agents techniques 
territoriaux.
Par ailleurs, un concours interne existe pour intégrer la catégorie B des animateurs territoriaux pour 
les agents qui justifient de 4 ans de services effectifs dans un emploi d’ATSEM.

16  Quels sont les impacts de la crise sanitaire  
au SARS-CoV-2 dit Covid-19 sur l’exercice  
du métier d’ATSEM/ASEM ?

La mise en œuvre de protocoles sanitaires au sein des établissements scolaires afin de prévenir 
les risques de contamination au Covid-19 s’est traduite par une priorité donnée à l’entretien des 
locaux et la désinfection des équipements et du matériel pédagogique.
Les professionnels ont exprimé un sentiment de régression de leur métier.
De plus, la distanciation physique imposée ainsi que le port du masque sont entrés en 
contradiction avec les besoins affectifs des jeunes enfants.
Enfin, l’intensification des tâches d’entretien a amplifié l’exposition des ATSEM/ASEM aux 
troubles musculo-squelettiques (TMS) et aux risques liés à l’utilisation fréquente des produits 
désinfectants.
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Entraînement
Pour chacune des questions suivantes, mettez une croix dans la ou les case(s) correspondant à 
la ou aux bonne(s) réponse(s).
1.  Lors de la garderie du soir, la maman d’Hector vous informe qu’elle et son conjoint se 

séparent et qu’elle ne sait pas comment le dire à son fils :
 ▢ a.   Vous lui dites d’en parler avec l’enseignante car elle est responsable de la classe.
 ▢ b.   Vous lui proposez d’être présente pour l’aider quand elle en parlera à son enfant.
 ▢ c.  Vous l’assurez de votre vigilance auprès de son fils.
 ▢ d.  Vous lui proposez de le dire vous-même à son fils.

2.  Les ATSEM/ASEM sont chargés :
 ▢ a.   D’assister le personnel enseignant pour la réception, l’animation et l’hygiène des 

enfants.
 ▢ b.  De participer à l’évaluation scolaire de fin d’année des enfants de grande section.
 ▢ c.  De préparer et de mettre en état de propreté les locaux et le matériel servant aux 

enfants.
 ▢ d.  De participer à la rédaction de la partie technique du rapport annuel adressé au 

conseil d’école.

3.  Lors d’un grand nettoyage pendant les vacances scolaires, lesquels de ces travaux pouvez-
vous réaliser ?

 ▢ a.  Le lavage du gros matériel de motricité.
 ▢ b.  Le lavage de tous les jeux, de tous les jouets et des petits matériels.
 ▢ c.  Le passage de la monobrosse.
 ▢ d.  Le déplacement des meubles et le nettoyage complet.
 ▢ e. L’aspiration, le balayage humide et le lavage des sols.

4.  Vous accompagnez un enfant aux toilettes et vous remarquez d’importants hématomes 
dans son dos. Que faites-vous ?

 ▢ a.  Vous appelez la police.
 ▢ b.  Vous l’emmenez chez le médecin.
 ▢ c.  Vous en parlez aux parents.
 ▢ d.  Vous prévenez l’enseignant ou le directeur de l’école.
 ▢ e. Vous lui mettez de la pommade pour les coups.

5.  En colère, un enfant de trois ans vous donne un coup de pied. Comment réagissez-vous ?
 ▢ a.  Vous en parlez à l’enseignant.
 ▢ b.  Vous en discutez avec l’enfant.
 ▢ c.  Vous donnez une légère fessée à l’enfant.
 ▢ d.  Vous ne faites rien compte tenu de son âge.
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6.  Dans une école maternelle :
 ▢ a.  L’ATSEM/ASEM choisit sa classe.
 ▢ b.  Le maire ou son représentant l’affecte dans une classe.
 ▢ c.  Le directeur de l’école l’affecte dans une classe pour l’année scolaire.

7.  En dehors de vos heures de travail, vous rencontrez un parent qui vous pose des questions 
sur ce que vous pensez de la classe :

 ▢ a.  Vous pouvez répondre parce que vous n’êtes plus à l’école.
 ▢ b.  Vous lui donnez rendez-vous pour en discuter à l’école.
 ▢ c.  Vous lui expliquez que vous ne pouvez pas lui répondre car vous avez une obligation 

de réserve et vous devez faire preuve de discrétion aussi envers les autres parents.

8.  Le cadre d’emplois d’un ATSEM/ASEM est :
 ▢ a.  Un cadre d’emplois de catégorie B appartenant à la filière médico-sociale.
 ▢ b.  Un cadre d’emplois de catégorie C appartenant à la filière sociale.
 ▢ c.  Un cadre d’emplois de catégorie C appartenant à la filière médico-sociale.

9.  L’ATSEM/ASEM appartient à :
 ▢ a.  La fonction publique territoriale.
 ▢ b.  La fonction publique hospitalière.
 ▢ c.  La fonction publique d’État.

10.  À votre arrivée, sur les quatre ATSEM/ASEM intervenant dans les autres classes, deux sont 
absents. Il est 7 h 45. Les enfants arrivent à partir de 8 h 20. Habituellement, vous assurez, 
sur cette tranche horaire, les finitions de votre classe et installez le matériel pour l’accueil. 
Que faites-vous ?

 ▢ a.  Vous ouvrez les volets, aérez, assurez les finitions de votre classe, vérifiez le sanitaire 
qui la jouxte et installez les jeux. S’il reste du temps, vous jetez un coup d’œil dans 
les autres classes.

 ▢ b.  Vous vous mettez d’accord avec vos collègues pour vous partager les tâches (propreté 
minimale des espaces, jeux sur les tables, sécurité, etc.) et permettre un accueil optimal.

 ▢ c.  Vous assurez en priorité votre service habituel ainsi que vos collègues puis attendez 
les consignes de la directrice qui a coutume d’arriver à 8 h 10.

 ▢ d.  Vous appelez le service scolaire pour obtenir des remplacements ; dans l’attente, 
vous assurez les finitions et la préparation de l’accueil de votre classe.

11.  Les ATSEM sont placé(e)s sous une double autorité, celle de la collectivité territoriale et 
celle de la Direction de l’école. Cela signifie que :

 ▢ a.  La Direction de l’école détermine la répartition des ATSEM dans les classes de son école.
 ▢ b. La Direction recrute les ATSEM parmi les personnels de la collectivité.
 ▢ c. La collectivité affecte les ATSEM dans les écoles de la commune.
 ▢ d. La collectivité organise l’emploi du temps de l’ATSEM sur le temps scolaire.
 ▢ e.  La collectivité organise l’emploi du temps de l’ATSEM en fonction de ses différentes 

missions.
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12.  En tant que fonctionnaire territorial titulaire ou non, vous devez :
 ▢ a. Obéir à votre supérieur hiérarchique.
 ▢ b. Effectuer les tâches qui vous sont confiées.
 ▢ c. Choisir d’exécuter les tâches que vous préférez.
 ▢ d. Informer le public.
 ▢ e. Divulguer toute information à caractère professionnel.

13.  Dans le cadre de ses missions, l’ATSEM peut :
 ▢ a. Remplacer ponctuellement l’enseignant s’il est absent.
 ▢ b. Prendre en charge un groupe d’enfants, sous la responsabilité de l’enseignant.
 ▢ c. Administrer un médicament à un enfant ayant un PAI.
 ▢ d. Assurer la garderie du soir avec les animateurs.
 ▢ e. Dire aux parents que leur enfant a bien progressé en atelier d’écriture.

Corrigé
1.  Bonne réponse a. Les relations entre l’environnement familial et l’école sont du ressort de 

l’enseignant et pas de l’ATSEM/ASEM.
2.  Bonnes réponses a. et c. L’évaluation scolaire entre dans les attributions de l’enseignant et 

pas de l’ATSEM/ASEM et le rapport annuel au conseil d’école est rédigé par le directeur de 
l’établissement scolaire.

3.  Bonnes réponses a., b., c., d. et e. Toutes les tâches décrites entrent dans les attributions 
de l’ATSEM/ASEM.

4.  Bonne  réponse  d. Même si l’ATSEM/ASEM soupçonne que l’enfant est maltraité, ce 
n’est pas à lui de prendre en charge la situation. En revanche, il a le devoir de prévenir 
l’enseignant de l’enfant ou le directeur de l’école. Une pommade est un médicament que 
 l’ATSEM/ASEM ne peut pas appliquer dans l’enceinte de l’école.

5.  Bonnes réponses a. et b. Il convient de parler avec l’enfant pour lui rappeler de façon calme 
les interdits et l’enseignant doit bien entendu être prévenu. Les punitions corporelles sont 
proscrites.

6.  Bonne  réponse  c. C’est le directeur de l’école qui affecte les personnels ATSEM/ASEM 
dans les classes en fonction des besoins.

7.  Bonne réponse c. Effectivement, les ATSEM/ASEM ont une obligation de discrétion pour 
ce qui concerne l’école. Cette obligation s’applique dans et en dehors de l’école et même 
après que l’ATSEM/ASEM a quitté ses fonctions.

8.  Bonne  réponse  c. L’ATSEM/ASEM appartient au cadre d’emplois de catégorie C de la 
filière médico-sociale de la fonction publique territoriale. 

9.  Bonne  réponse  a.  L’ATSEM/ASEM appartient à la fonction publique territoriale. Son 
employeur est une commune ou une structure publique intercommunale.
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10.  Bonne réponse b. L’important est de garantir un accueil de qualité dans toutes les classes, 
d’où la nécessité de se répartir les tâches entre les ATSEM/ASEM présents.

11.  Bonnes réponses a., c. et e. La collectivité affecte les ATSEM dans les écoles présentes dans 
la commune. Le (ou la) directeur(trice) répartit entre les classes, les ATSEM affectés dans 
son établissement scolaire. La collectivité prend en compte l’emploi du temps de l’agent 
sur le temps scolaire pour déterminer son organisation de travail sur le temps périscolaire.

12.  Bonnes réponses a., b. et e. La question traite des obligations de l’ATSEM : l’obéissance à 
son supérieur hiérarchique, l’exécution des missions qui lui sont confiées et la discrétion 
professionnelle.

13.  Bonnes réponses b., c. et d. L’ATSEM n’est pas habilité à remplacer un enseignant absent. 
Il peut encadrer un groupe d’élèves sous l’autorité du professeur. Il ne communique aux 
parents aucune information relative aux apprentissages de leurs enfants.




